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Cahors, le li Juillet 1872. 

h la fia de la séance de lundi, M. de Gou-
lard, ministre des finances^ a déposé le projet 
de loi suivant : 

Art. 1er. 

Le ministre des finances est autorisé à faire 
inscrire sur le Grand-Livre de la dette publique 
el à aliéner la somme de rente 5 0/0 nécessaire 
pir produire un capital de trois milliards de 
tacs. 

Art. 2. 

Le ministre des finances ajoutera à cette somme 
de rente 5 0/0 celle qui sera nécessaire pour faire 
face aux payements des arrérages à échoir en 1872 
et 1873, et pour couvrir les dépenses matérielles 
de l'emprunt ainsi que les frais d'escomptes, de 
change, transports et négociations. 

Art. 3. 

Afin d'assurer aux époques fixées le rembourse-
ment des 3 milliards restant dus au gouvernement 
Allemand, et d'accélérer, ainsi la libération du ter-
ritoire, le ministre des finances pourra passer avec 
la Banque de France et autres associations finan-
cières des conventions particulières destinées à ren-
dre plus promptement disponibles les produits à 
réaliser sur l'emprunt et à faciliter les anticipations 
de versement. 

Fait à Versailles, le juillet 1872. 
Signé : THIERS. 

DE GOULARD. 

L'emprunt de trois milliards doit être et sera 
nu grand succès financier. 11 faut donc que la 
politique fasse silence à la veille de cet immense 
événement. 

Nous sommes de ceux qui regrettent pro-
fondément les tendances trop accusées de M. 
Thiers vers la gauche; mais nous sommes aussi 
de ceux qui verraient avec regret la conti-
nuation des divisions actuelles au sein des par-
tis. La polémique de chaque jour doit céder la 
place à un appel chaleureux et unanime à toutes 
les économies de la Nation, pour achever de 
payer la rançon de notre défaite. 

Oo nous écrit de Versailles, que la grande 
Majorité de l'Assemblée est pénétrée de cette 
patriotique pensée. Nous ne parlons pas, bien 
entendu, de cette fraction éminemment répu-
blicaine, qui sacrifierait à ses passions, comme 
elle l'a déjà fait après le 4 septembre, l'honneur 
et la fortune de la France. 

De leur côté, tous les journaux des partis 
honnêtes, sont plus modérés et plus calmes. 
Que l'on soit républicain-conservateur frara 
(lvis !) ou bien conservateur-monarchique, sou-
venons-nous que les questions à résoudre ulté-
rieurement sont assez délicates et assez grosses 
^ périls, pour qu'on s'y prépare en se donnant 
Momentanément la main devant le Prussien 
odieux qui hésite entre deux sentiments égale-
ment mauvais : le succès de notre emprunt pour 
en loucher le montant avec uo cynisme rapace, 
'échec de cette grande mesure pour se payer en 
chair humaine par l'occupation de quelques au-
tres départements. 

Correspondances 
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Versailles, 9 juillet. 

Le projet relatif à l'emprunt de trois milliards, 

présenté hier à l'Assemblée, a été renvoyé, après 
la déclaration d'urgence, à la commission du budget 
de 4873. Celle-ci doit se réunir jeudi. On pense 
qu'elle pourra déposer son rapport samedi et que la 
discussion, en séance publique, viendra au com-
mencement de la semaine prochaine. 

Le projet stipule que l'emprunt sera en 5 0/0, 
mais il n'indique ni l'époque ni les conditions de 
l'émission. Le gouvernement lui-même ne paraît 
pas encore fixé à cet égard. Les banquiers pressent 
M. Thiers de se hâter en déclarant que, plus il tar-
dera, plus la Bourse baissera, et ils espèrent que 
l'émission aura lieu le 27 juillet, ou au plus tard 
dans la première huitaine d'août. D'après une au-
tre source d'informations, le gouvernement serait 
très-désireux de ne faire l'emprunt que huit ou dix 
jours après la prorogation de l'Assemblée, ce qui 
porterait au 20 ou 25 août, car il semble peu pro-
bable que l'Assemblée se sépare avant le 10 ou le 
14 août. 

L'adoption du projet d'emprunt n'est pas dou-
teuse, mais il se pourrait que la discussion donnât 
lieu à des critiques sur le type de 5 0/0 proposé par 
le gouvernement. On sait que ce type a été choisi 
pour le premier emprnnt en prévision de temps 
meilleurs qui permettraient à la France de conver-
tir cette partie de sa dette, ce qui ne peut se faire 
qu'en offrant le remboursement au pair. Or, plus 
on grossit le chiffre de notre dette 5 0/0 et plus la 
possibilité d'une offre de remboursement devient 
difficile. 

Il paraît certain que le président de la Républi-
que saisira, la semaine prochaine, l'occasion du 
débat sur l'emprunt pour exposer sa politique inté-
rieure et faire un appel à la sagesse des partis. M. 
Thiers aura besoin de toute son habileté pour re-
gagner les sympathies des fractions de la droite, et 
bien des personnes doutent qu'il y parvienne. 

Le discours de M. Clapier en faveur d'un impôt sur 
. les produits fabriqués a produit un excellent effet. 

Hier soir, à la réunion des Réservoirs, la majorité 
semblait très-disposée à l'accepter, mais on croitqu'il 
sera efficacement combattu dans la séance d'aujour-
d'hui. Actuellement le débat est renfermé entre : 
1° le projet Clapier; 2° l'impôt sur le chiffre des 
affaires, et 3° l'augmentation des patentes pour la-
quelle M. Thiers a exprimé ses préférences. 

Le doublement des patentes rendrait environ 
70 millions. Bien des personnes pensent que l'As-
semblée s'arrêtera à ce dernier parti, comme plus 
simple et laissant beaucoup moins à l'imprévu que les 
deux autres. 

La commission chargée d'examiner le projet Du-
faure qui restitue aux juges de paix la connaissance 
des affaires de simple police attribuée aux maires, s'est 
prononcée hier à l'unanimité en faveur du projet. 
Le rapport sera déposé dans 8 ou 10 jours, afin que 
le vote du projet puisse avoir lieu avant les vacances. 
On espère que l'autre projet Dufaure, qui a pour 
objet de modifier la formation du jury en matière 
criminelle, sera également adopté avant les vacances. 

On assure que le général Ladmirauld a pris un ar-
rêté ordonnant de traduire en conseil de guerre les 
individus coupables d'aggression contre les militaires. 

11 n'est pas question du remplacement de l'amiral 
Gueydou, gouverneur d'Algérie. 

On dément le bruit que M. Thiers ail reçu une 
lettre autographe du roi Victor-Emmanuel à propos 
de ses dernières déclarations concernant l'Italie. 

Il ne paraît pas non plus qu'aucune ouverture ait 
été faite ict par l'Italie ou la Prusse en vue du futur 
conclave. 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Séance du 8 juillet. 

L'ordre du jour appelle la continuation de la dis-
cussion sur le chiffre des affaires. Trois nouveau 

amendements ou plutôt trois contre-projets destinés à 
tenir lieu de l'impôt en discussion ont été déposés 
par M. le comte de Douhet, M. Gaslonde et M. 
Clapier; l'un ayant pour objet l'établissement d'un 
timbre proportionnel sur les factures et quittances ; 
l'autre, établissant 5 décimes additionnels au prin-
cipal de l'impôt des patentes et de l'impôt mobilier ; 
le troisième (celui de M. Clapier),imposantaux produits 
fabriqués en France et destinés à la consommation 
intérieure une taxe égale à la moitié du droit de doua-
ne qui frappe les articles similaires importés de 
l'étranger. 

m. le Président de la République fait 
une déclaration importante. Il ne reste que deux 
manières d'imposer le commerce et l'industrie, 
l'impôt sur le revenu net étant écarté : c'est de frap-
per le chiffre des ventes, ou d'établir des centimes 
additionnels sur les patentes. M. le Président de la 
République pense donc qu'il y a lieu d'examiner ces 
deux impôts, en déclarant qu'en ce qui le concerne, 
il considère les centimes additionnels sur les patentes 
comme préférables. 

Malgré les efforts de M. Routier, qui demandait 
la priorité en faveur du contre-projet de M. de 
Douhet, comme s'éloignant le plus du projet de la 
commission, l'Assemblée décide qu'elle procédera 
d'abord à l'examen de la proposition de M. Clapier. 

Pendant plus de deux heures, M. Clapier 
expose son système au milieu de l'attention de l'Assem-
blée surprise des longs travaux auxquels s'est livré 
l'orateur. Ce système frapperait de trois façons tous 
les produits fabriqués soit par le droit de circulation 
pour les huiles qui ne payent rien et qui devraient 
être soumises aux mêmes droits que les vins ; soit 
par l'exercice dans les grandes fabriques de verrerie, 
de porcelaine, etc ; soit enfin par une marque appli-
quée sur les tissus, conformément à l'usage avant 
1789. 

Un incident a occupé la fin delà séance. 
M. Delsol vient lire un rapport sur la demande 

faite par le ministre de la guerre pour obtenir com-
munication des pièces, documents et dépositions re-
cueillis sur le siège de Metz, afin d'en donner con-
naissance aux magistrats qui instruisent l'affaire 
Bazaine. 

Le rapporteur conclut en faveur de la demande 
ministérielle. La gauche est enchantée, mais la droite 
est moins satisfaite. 

Après un débat animé, auquel ont pris part MM. 
de Gavardie, Piou, Bertauld et M. le ministre de la 
justice, l'Assemblée autorise par 461 voix contre 132, 
conformément aux conclusions du rapport et aux 
conditions qui y sont spécifiées, la communication 
demandée par M. le ministre de la guerre. 

M. le ministre des finances dépose le projet d'em-
prunt. (Voir plus haut.) 

Bévue des Journaux 

Union. 

On a lu le rapport de M. le duc de Broglie 
sur le traité de Versailles. Il y a de la tris-
tesse en ce rapport, mais une tristesse froide, 
et qui semble craindre de ressembler à de la 
douleur. 

M. le rapporteur fait connaître les conditions 
et les circonstances de la convention ; il les 
juge à peine ; c'est une analyse, ce n'est pas 
une appréciation. 

D'autres pensées entrent dans notre esprit 
à la vue des dispositions de l'Europe. L'accable-
ment de la France donne lieu à de tels chan-
gements de politique, que nous avons lieu de 
nous effrayer, oon-seulement du malheur pré-
sent, mais de l'impossibilité où l'on veut nous 
mettre pour le réparer. 

La manifestation de la complaisance eu-
ropéenne pour la République de M. Thiers 

n'atteste pas une volonté propice à la France 
même. La République de M. Thiers, c'est la 
France subordonnée. 

Quoi ! l'Europe publie que sa sécurité dé-
pend de la politique présente de la France ! 
C'est publier que l'accablement de la France 
est nécessaire à la paix des Etats. 

C'est le contraire qui fut publié par les mo-
narchies d'Europe dans les actes de 1815 ; et 
alors elles ne se trompaient pas, car à mesure 
que la France royale reprit d'ascendant, les gou-
vernements s'affermirent sur leur base ; l'Eu-
rope ne commença à trembler qu'à l'heure où 
tomba le trône de France. 

Et quel gouffre alors s'ouvrit devant tous les 
Etats ! Plusieurs y ont péri, el ce n'est pas 
la République de M. Thiers qui retiendra ceux 
qui doivent y périr encore. 

Le malheur présent de la France rassure et 
réjouit l'Europe ; il devrait plutôt l'épouvan-
ter. 

C'est pourquoi nous aurions voulu, dans 
le rapport de M. de Broglie, quelque chose de 
plus que cet accent de tristesse glaciale, qui 
n'est ni un élan de douleur, ni un cri d'espé-
rance. 

Pays. 

Aujourd'hui tous les gens de désordre re-
lèvent effrontément la tête, et la pauvre Assem-
blée nationale n'est plus considérée par ses 
anciens adulateurs que comme une machine 
à voter. Ceux qu'elle a épargnés, ceux pour qui 
elle a fait le sacrifice de ses convictions et 
celles de la France qui a horreur de la Répu-
blique, sont les premiers à lui jeter l'injure et 
le discrédit. 

On peut pourtant le dire bien haut à MM, 
les radicaux : Si la République a pu se main-
tenir jusqu'ici, c'est uniquement grâce à cette 
Assemblée nationale dont la majorité a eu la 
sages.se et peut-être la faiblesse de prendre au 
sérieux l'essai loyal. 

Paris-Journal. 

Les radicaux lancent en ce moment sur le 
dos des conservateurs une nouvelle édition 
d'une vieille histoire; vous savez! celle de 
ce Marseillais brutal qui s'était mis à éreinter 
de taloches un gamin inoffensif. — Mais je ne 
vous ai rien fait ! hurlait l'enfant. — Zuze donc, 
réplique le Marseillais ivre de sa force et frap-
pant toujours, si tu m'eusses fait quelque çose! 

Tel est le jeu, encore moins consolant que 
neuf, auquel se livrent dans leur camp nos ad-
versaires, les vaincus d'hier, qui se croient 
sûrs d'être les vainqueurs de 'demain. Confiants 

} dans le gain de la partie, qui ne peut leur cchap-
I per désormais, pensent-ils, sentant des atouts 

plein leurs mains, non-seulement ils ont mar-
qué le roi, je veux dire : le président, puis-
qu'ils se flattent d'avoir conquis M. Thiers, 
mais ils escomptent hardiment, impudemment 
le bénéfice qu'ils considèrent déjà comme 
acquis. 

Le langage qu'ils tiennent avant de passer à 
l'action, rappelle aussi la fable classique du 
loup et de l'agneau. Le révolutionnaire disant 
au conservateur qu'il trouble la paix publique 
est absolument de la même force que le loup 
de la fable accusant l'agneau de troubler son 
breuvage, parce que celui-ci est venu se dé-
saltérer à côté de lui « dans le courant d'une 
onde pure. » L'agneau a la naïveté de se dé-
fendre ; mais, plus les arguments de son plai-
doyer sont irrésistibles, moins le loup veut les 
entendre : 

Tu la troubles 1 reprit cette bête cruelle. 
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Il D'y a rien à répondre à cela, du moment 
que celui qui prononce cette inique sentence 
est plus fort. 

La raison du plus fort est toujours la meilleure. 
Si les conservateurs m'en croient, ils n'imi-

teront pas l'agneau, ils n'argumenteront pas 
contre le loup, sous peine de bientôt finir comme 
l'agneau « dévorés au fond des bois », et ils 
s'attacheront à rester ce qu'ils sont encore, 
malgré les progrès incontestables de nos enne-
mis : à rester les plus forts. On ne persuade 
pas les loups; on les musèle, on les enchaîne 
et on les dompte ; car, quoi qu'ils en disent et 
quoi qu'ils en puissent penser, il n'ont pas 
encore partie gagnée. 

Ils ont lieu d'espérer, tout au plus, dans nos 
fautes, nos divisions et notre sommeil. Il ne 
tiendrait qu'à nous, malgré le terrain déjà perdu 
et même avec nos forces entamées, de réduire 
à néant les rodomontades de la presse radicale 
et de crever la caisse sur laquelle elle bat le 
grand rappel de la conspiration monarchique... 

Personne ne conspire, si ce n'est les cons-
pirateurs incorrigibles qui n'ont d'autre métier 
que la conspiration, d'autre art que la cons-
piration, d'autre moralité que l'invasion du 
pouvoir par l'insurrection. Ceux-ci prêtent 
aux autres leur dessein. Ils s'abritent derrière 
une conspiration postiche pour cacher la réalité 
de leur complot. 

L'Eclair. 

Savez-vous ce que c'est que le peuple sou-
verain des radicaux ? Ce n'est pas le peuple 
convoqué légalement dans ses comices, ce n'est 
pas le peuple votant en 1848, en 1849, en 
1851, en 1852, en 1857, en 1863, en 1869 
et en 1870, et qui, consulté en masse, rend 
toujours un verdict conservateur. Le peuple 
souverain, c'est l'ouvrier qui commence sou 
dimanche le samedi matin et qui finit son lun-
di le vendredi soir ; c'est l'ouvrier affilié aux 
sociétés secrètes qui n'a ni domicile, ni épar-
gne, ni vêtement ; c'est Bois-sans-soif et LoU' 
pe-à-mori. Le peuple souveraiu, c'est le dé-
serteur, le repris de justice, le vagabond. 

Les jours d'émeute et de révolution il des-
cend — le mot est consacré : le peuple descend 
— Il descend des ruelles et des taudis et se 
répand par la ville. Ce peuple-là ne vote pas, 
il n'en a pas le droit : il boit le vin de réquisi-
tion, il pille les caisses publiques et particu-
lières ; il ne travaille pas ; il brûle et il 
assassine. Àh ! vous pouvez mettre un impôt 
sur les matières sans crainte qu'il regimbe. 
Qu'est-ce que ça lui fait à lui? Est-ce qu'il 
connaît le chemin de la fabrique ? 

Eh bien ! ce peuple-là est toujours inso-
lent, tandis que le bon ouvrier et le bour-
geois sont toujours timides. 

France. 

La Gazette de France vient d'exhumer, 
dans une intention que l'on devine, les articles 
virulents que publiait le Siècle, organe de M. 
Gambetta, contre M. Thiers. Le Siècle écri-
vait, par exemple, le 16 novembre 1870: 

Les journaux réactionnaire, — la Gazette de Fran-
ce, le Constitutionnel, l'Union, le Français, — exal-
tent à l'envi M. Thiers, ses négociations, son rapport, 
le rôle qu'il a joué à Versailles, celui qu'il se propose 
de jouer à Tours. M. Thiers, à leurs yeux, est un 
grand citoyen, un grand esprit, un grand cœur; 
jamais les intérêts fiançais n'ont été placés dans des 
mains plus dévouées, jamais ils n'ont eu à leur ser-
vice une intelligence plus lucide. 

Après la déplorable aventure du PETIT HOMME 
■d'Etat, de tels éloges nous étonnent, même de la part 
de feuilles foncièrement hostiles a la République. Il 
nous paraît difficile qu'on entreprenne de faire pren-
dre au public des aberrations de dialectique, pour de 
la sagacité; une attitude ÉQUIVOQUE et SUBALTERNE 

pour de la dignité, des concessions résignées, pour du 
patriotisme. 

Dans un second article, inséré au numéro 
. suivant, le Siècle, renchérissant encore sur ses 
invectives, qualifie successivement M. Thiers 
d'homme néfaste, de petit homme, d'intri-
gant, — puisqu'il faut l'appeler, dit-il, par 
son nom maudit; de factotum des souve-
rains déehus, des souverains menacés par 
Vidée républicaine, de sot, de mauvais gé-
nie, de Calibandela monarchie constitu-
tionnelle. 

Pourquoi ce torrent d'injures ? 
Parce que le Siècle alors, et ceux qui l'ins-

piraient; se plaçaient uniquement au point de 
vue étroit de leurs préoccupations de parti. 

Liberté. 

Wons trouvons dans \'Autographe \es deux 

lettres suivantes, que nous nous empressons 
de reproduire. 

C'est un trait des mœurs de ce parti nou-
veau, de cette bohème révolutionnaire qui 
nous a valu la Commune et tant de désas-
tres : 

22 juillet. 
Mon cher Millière, 

J'ai à payer la pension de ma petite et autres 
frais qui nécessiteraient une bonne somme de 500 
francs. 

Si vous pouviez les compter à la jeune Blanche 
ou me les envoyer demain matin, je serais au com-
ble de joie. 

Trente mille poignées de mains. 
HENRI ROCHEFORT. 

Mon cher Millière, 
Je suis seul propriétaire el fondateur de la Mar-

seillaise, faite avec mon argent et sous ma respon-
sabilité. 

Je vous avais choisi pour administrer MON jour-
nal. Vous avez cru devoir m'envoyer votre démis-
sion. Je l'ai acceptée et j'ai pourvu à votre rem-
placement. 

Vous ne faites donc plus partie de la maison a 
aucun titre; aussi la demande que vous m'adressez 
me paraîtrait-ellejle comble de l'audace, si je n'étais 
convaincu que vous la considérez vous-même comme 
une mauvaise plaisanterie. 

Votre dévoué. 
HENRI ROCHEFORT. 

P. S. — J'apprends à l'instant votre .refus de 
rendre l'argent déposé en votre nom." 

Ceci clôt toute discussion. Vous êtes un lâche et 
un voleur, et je ne puis que m'applaudir d'être à 
jamais séparé de l'individu qui a laissé disparaître 
16,500.francs de la caisse. 

Vous voyez que la rédaction avait raison quand 
elle m'assurait que vous étiez une affreuse canaille. 

T
 H. R. 

Voici la réponse de Millière : 
« 23 juillet. 

» J'ai sous les yeux votre lettre d'hier. La pre-
mière partie est dépourvue de sens moral. La secon-
de partie ne peut être considérée que comme un acte 

; de folie, que je n'ai pas pris.au sérieux et qui me fait 
pitié. 

» Néanmoins, je répondrai à tous vos outrages, 
non pour les relever, car ils ne peuvent atteindre que 
vous-même, mais pour leur opposer des faits, afin de 
justifier ma conduite aux yeux du parti socialiste, si 
vous osez reproduire ailleurs les stupides et grossiè-
res injures que vous me prodiguez si gratuitement. 

» En attendant je vous fais observer : 
» Que si, devant l'autorité, vous êtes seul proprié-

taire de la Marseillaise, il n'est pas vrai que vous en 
soyez seul fondateur, ni qu'elle ait été faite avec votre 
argent et sous votre responsabilité. 

» Vous avez fondé ce journal avec moi et avec mon 
concours ; vous avez fourni votre nom, j'ai apporté 
mon travail. (Votre titre de député, sans lequel vous 
n'auriez pu atteindre le but, j'ai contribué, au moins 
autant que vous à vous le faire obtenir, mais je veux 
bien n'en pas tenir compte.) 

Quant à l'argent, il n'est pas le vôtre, il a été em-
prunté par nous, conjointement et solidairement ; il 
a donc été fourni par tous les deux et il m'appartient 
autant qu'à vous, puisque j'en suis débiteur envers 
le bailleur de fonds. 

»i Maintenant, il vous convient de dire que vous 
avez accepté ma démisssion. Moi, je soutiens que 
vous me chassez et je le prouverai parles documente 
que vous m'avez vous-même fournis. 

» Quoi qu'il en soit, je ne veux pas rester votre 
associé malgré vous. Mais il y a une liquidation à 
faire et il ne me convient pas d'assumer ainsi toutes 
les charges en vous laissant tous les profits. Nous li-
quiderons donc. 

)) Si parmi nous il y a un lâche, on verra lequel 
il est. Quant au voleur, je n'ai jamais rien fait qui 
puisse autoriser qui que ce soit à m'adresser cette 
épithèle. Nous verrons si tout le monde peut en dire 
autant. 

» Et puisque votre rédaction assure que je suis 
une affreuse canaille, le parti socialiste jugera entre 
moi et ceux qui vous mènent par le bout du nez dans 
une aussi jolie voie. 

» Enfin, vous démontrerez, sous peine de calomnie 
comme quoi j'ai laissé disparaître 16,500 franc de la 
caisse. 

» Je me suis toujours effacé autant que j'ai pu, 
mais je vous préviens que je ne veux pas me laisser 
traîner dans la boue par ceux qui ont l'habitude d'y 
vivre, et que je me défendrai contre toutes les atta-
ques. 

» MILLIÈRE. » 

Voici maintenant un autre bijou. Si l'on tient 
compte de la qualité que prend le signataire du 
billet ci-dessous, on restera absolument stupé-
fait. 

« Mon cher Coco, 
» Aie la bonté de m'habiller ce décousu que je 

t'adresse. C'est sale, ça n'a pas le sou, ça dégoûte ; 
fais que cela devienne un peu propre, c'est dégoûtant 
à table. 

» Une vareuse, un pantalon, des souliers. 
» A toi. 

» Le chef du cabinet et du personnel des rela-
tions extérieures, 

» O. PAIN. 

» Paris, le 20 mai 1871. » 

Voilà pourtant les hommes en qui le peuple 
égaré avait placé sa confiance et qu'il considère 
encore comme des martys ! C'est à en pleurer 
de douleur et de vergogne. S. B. 

Le général Trochu vient d'adresser une 
circulaire à ses électeurs du Morbihan pour 
leur annoncer qu'il rentre dans la vie pri-
vée. 

Le général Trochu est considéré comme 
un général médiocre, mais on s'accorde à re-
connaître en lui un écrivain des plus distin-
gués. 

Le manque de place nous empêche de re-
produire cette circulaire ; nous en détachons 
cependant le passage qui suit : 

J'ai été fidèle pendant ma courte carrière par-
lementaire, aux idées libérales conservatrices que 
j'ai eues toute ma vie. Absolument étranger aux 
partis politiques, à leurs passions et à leurs ambi-
tions, je suis du seul parti — encore à constituer 
malheureusement — qui puisse, à mon avis, pré-
tendre à gouverner et à sauver le pays. Je veux par-
ler du parti social qui réconcilierait et réunirait tous 
les autres sous le drapeau des honnêtes gens et sous 
la forme de gouvernement que les événements ont 
donnée au pays pour combattre à outrance les 
hommes d'appétit et d'anarchie. 

Cette épilbète d'homme d'appétit appliqué 
aux meneurs de la Commune et à leurs affidés 
restera dans l'histoire. 

Français. 

L'évêque Belzunce, dont la statue est con-
damnée par le conseil munisipal de Marseille, 
est mort il y a près d'un siècle et demi. Il a 
laissé le nom d'un grand homme de bien. Il y 
a dans les annales humaines, peu de mémoires 
aussi pures que la sienne. Il fut, à Marseille, 
au milieu des ravages d'un fléau meurtrier, 
l'ange de la charité active, le bienfaiteur et le 
consolateur des malheureux. Sa statue était, 
on peut le dire, l'image même de la fraternité 
pratique et du dévouement désintéressé. La 
renverser ne serait pas seulement se rendre 
coupable de vandalisme, mais commettre un 
attentat contre la piété politique. Ce serait un 
acte à la fois stupide el odieux. 

On a parlé de la stalue de Bayard qui offus-
que aussi les radicaux. Belzunce n'est pas un 
sans-culotte, Bayard non plus, il faut l'avouer. 
Tous deux aimèrent jusqu'à la mort Dieu, le 
prochain, l'honneur, et la patrie, vieilles idoles 
que nos radicaux méprisent fort. Il faut accor-
der encore que Bayard et Belzunce sont d'un 
autre sang que les mortels qu'on adore au 
conseil municipal de Marseille. Mais quel mas-
sacre de statues, quelle destruction d'images 
et de tableaux, s'il ne faut faire grâce qu'aux 
héros qni portèrent le bonnet phrygien !.., 
Heureusement, s'il est permis aux conseillers 
municipaux de dire des sottises, et parfois d'en 
faire, ils n'ont pas le droit de metlre la main 
sur les gloires nationales, ni d'en disposer. Le 
gouvernement a un veto qui, jusqu'à nouvel 
ordre, maintiendra l'extravagance municipale 
dans d'honnêtes limites. La délibération du 
conseil radical de Marseille reste comme un 
monument d'esprit local, et voilà tout. Il n'y a 
pas à craindre qu'elle descende dans les faits. 

Ce n'est pas pourtant que notre administra-
tion, à Paris même, soit d'une grande largeur 
d'idées. On annonçait,ces jours-ci, qu'on avait 
fait enlever deux aigles en fonte qui décoraient 
la fontaine Saint-Michel. Ce n'est pas un crime 
mais une simple bêtise, et ce qui est une cir-
constance aggravante, une bêtise délibérée et 
commise de sang-froid. La République n'a pas 
encore d'oiseau consacré; mais ceux qui, en 
son nom, ordonnent et prennent de semblables 
mesures, méritent qu'on dise qu'ils lui donnent 
l'oie pour symbole. 

La Gazelle de France fait une citation très-
opportune. Elle met aux gens du radicalisme le 
nez dans ce qu'ils ont fait ; ce qu'ils ont fait, 
c'est M. Thiers qui l'a qualifié avec une autorité 
incomparable à. l'époque où « il n'avait pas 
tourné à gauche,» dit la Gazette. 

Voici les paroles de M. Thiers : 
« La faute de la guerre poursuivie à outrance a 

commencé, non pas à Paris, mais sur la Loire, lors-

qu'il n'y avait plus d'espérance raisonnable de former 
au-delà de ce fleuve des armées capables de déblo-
quer Paris; c'est là qu'a commencé la faute. 

« J'ai la conviction que si nous avions fait la paix 
en ce moment, nous aurions moins perdu du territoire 
et moins donné en indemnité de guerre : AU LIEU DR 

CINQ MILLIARDS, NOUS AURIONS PU OBTE 
NIR LA RANÇON DE LA DÉFAITE POUR DEïJ\ 
MILLIARDS ET DEMI. 

« On a voulu pousser la défense plus loin; c'est 
alors que pour ma part j'ai cru, en honnête homme 
et bon citoyen, au risque de me faire calomnier 
devoir répéter ce que j'avais dit aux hommes dans 
la main desquels se trouvait le gouvernement. Etje 
ne suis pas assez exact en disant « aux hommes » En 
réalité, le gouvernement se trouvait dans la main 
d'un seul homme. (Mouvement divers.) Eh bien! a 
mon avis, on a poussé LA GUERRE A DES EX-
TRÉMITÉS DÉSASTREUSES et c'est alors qu'on a" 
dépensé encore 1 milliard 500 millions. 

« Je pourrais montrer par des comptes rigoureux 
qu'on est arrivé à 1,700 millions de dépenses en 
vue des premières. Quant à l'indemnité de guerre 
elle est montée à 5 millards au lieu de 2 milliards èi 
demi. 

« Quant à la part des fautes, la voici : Ceux qui 
ont fait la guerre nous ont condamné à la dépense de 
4 milliards ; ceux qui l'ont prolongé trop ont DOUBLÉ 
le désastre et la dépense. Je le dis pour être complè-
tement juste. » 

Chronique locale 
et méridionale. 

Gazais, le 8 Juillet 1872. 

Monsieur, 
En l'honneur et souvenir de nos braves cama-

rades tombés sur le champ de bataille, je vous 
serais infinimpnt reconnaissant de vouloir bien 
insérer dans un de vos prochains numéros les 
quelques lignes que je vous adresse : 

En lisant le compte rendu des cérémonies el 
fêtes de Vendôme, en l'honneur et à la mémoire 
de Ronsard et des batailles ou combats livrés au-
tour de cette ville, on lit sur le monument élevé 
en l'honneur de la défense nationale, l'inscription 
suivante, sur la face principale du piédestal : 

1870-1871 
DÉFENSE NATIONALE. SOUVENONS-NOUS.1. 

Sur les faces latérales : 
A l'armée de la Loire, en mémoire des com-

bats livrés autour de Vendôme, 15 décembre 
1870, 31 décembre 1870, 5 janvier 1871,à 
la garde nationale mobile du Loir-et-Cher, à 
ses morts glorieux, Saint-Laurent-des-Bois, 
Coulmiers, Faveroles, Loigny, Patay, Merrus-
Foinard, Villeruau, Josnes, Parigné-l'Evêque, 
le Mans, St-Laurenl-sur-Erne. 

Quelles émotions ont dû éprouver en lisant 
le détail de ces cérémonies, les mobiles et les 
officiers du brave 70e!!... nous aussi, mobiles 
du Lot, nous devons dire: Souvenons-nous; 
n'étions-nous pas à la plupart de ces combats' 
et faut-il le dire, seuls, à la bataille de Parigof' 
l'Evêque. C'est donc un honneur pour le 70e, i 
voir qu'un monument a été élevé, signal* 
l'héroïque défense de Parigné-l'Evêque. 

Oh ! mânes des braves mobiles du Lot, ^ 
braves officiers Fouilhade, Ayot, Icher, Bouj-
gues, Guyot, Dégâts, Lafon, Linol, de Beaure-
gard (ceux que j'oublie pardonnez-moi), voW 
mort héroïque a donc trouvé une récompense^ 
Fort de l'assentiment de tous mes camarades, 
nous vous adressons de tout cœur ces quelques 
lignes de souvenir. Si nous ne pouvons vous 
élever un monument, votre pensée du moins vi-
vra toujours en nous, et notre force sera dans 
ce souvenir : Souvenous-nous, dit le monu-
ment de Vendôme, ces mots sont aussi gra" 
vés dans nos cœurs ! 

BRU. 
ex-capitaiae, faisant fonctions de »■ 

pitaine-major de la mobile du l* 

L'administration des postes vient de porter a 
1,200 fr. le traitement des employés qui n 

louchent que 1,000 fr. 

La sous-commission du budget de 1873 se» 
occupée, jeudi, de l'impôt sur les chevauxe 

les voitures. 
Elle a décidé : 
1° Que le dixième de l'impôt attribué ajJ» 

communes par la loi de 1862 ne leur serait pN 
donné ; l'Etat conserverait la totalité de 1llD' 
pôt j ■ 

2° Que l'impôt serait payé par toutes lesv0 
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tores attelées ou non attelées appartenant au 
même propriétaire ; chacune d'elles sera taxée ; 

30 Que le tarif demeure ainsi fixé : 
Paris. — Voiture à quatre roues, 60 fr. ; 

voiture à deux roues, 40 fr. ; cheval de selle 
0U d'attelage, 25 fr. 

Communes de plus de 40,000 habitants. — 
Voiture à quatre roues, 50 fr. ; voiture à deux 
rooes, 25 fr. ; cheval de selle ou d'attelage, 

ifri 
Communes de 20,001 à 40,000 habitants. 
Voiture à quatre roues, 40 fr. ; voiture 'a 

jenx roues, 20 fr. ; cheval de selle ou d'atte-
lé, 15 fr. 

Communes de 3,001 à 20,000 habitants. — 
Voiture à quatre roues, 25 fr. ; voiture à deux 
roues, 10 fr.; cheval de selle ou d'attelage, 
10 fr-

Communes de 3,000 habitants et au-dessous. 
Voiture à quatre roues, 10 fr. ; voiture à 

deux roues, 5 fr. ; cheval de selle ou d'attelage, 
5 fr-

Les aspirants au titre d'officier de santé ou de 
pharmacien de seconde classe, sont prévenus que 
les examens pour l'obtention du certificat de 
arammaire exigé pour être admis à ces grades, 
auront lieu, le jeudi Ier août prochain, à huit 
heures du matin, dans les locaux de l'école de 
médecine, à Toulouse. 

Les inscriptions sont reçues dès ce jour au 
secrétariat de l'école sur la production de l'acte 
je naissance des candidats. 

ACADEMIE DE TOULOUSE. 

Les aspirants au diplôme de fin d'études de 
l'enseignement secondaire spécial, institué par 
le décret du 6 mars 1866, sont prévenus que 
les commissions d'examens se réuniront, le jeudi 
1er août prochain, au chef-lieu de chacun des 
départements du ressort académique, savoir : 

À Toulouse, dans les locaux du lycée, à huit 
heures du matin, et à Cahors, à la même heure, 
dans une des salles de l'hôtel—de—ville. 

Les inscriptions sont reçues à Toulouse, au 
secrétariat des facultés des lettres et des sciences, 
et dans les départements, au secrétariat de l'ins-
pection académique. 

Les examens pour l'obtention du brevet de 
capacité pour l'enseignement secondaire spécial 
institué par le décret ci-dessus rappelé, auront 
lieu, le lundi 5 du même mois d'août, à Toulou-
se, également dans les locaux du lycée, à 8 heu-
res du matin. Les inscriptions sont de même re-
çues au secrétariat des lettres et des sciences. 

Les candidats à l'un et à l'autre titre, devront, 
eas'inscrivant, consigner les droits fixés par les 
règlements et produire, de plus, leur acte de 
naissance. 

Les aspirants au diplôme de fin d'études dé-
font justifier, en outre, s'ils sont mineurs, de 
Autorisation de leur père ou tuteur. Cette auto-
risation devra être rédigée sur papier timbré. 

Le ministre des finances a adressé, dit le Na-
tional, à tous les trésoriers-payeurs une circu-
laire les invitant à donner à tous les agents des 
finances l'ordre de recevoir jusqu'au 50 sep-
tembre prochain les bons de monnaie prove-
flant d'émissions locales ou de celles faites par la 
Société générale et le Comptoir d'escompte de 
P^is. Jusqu'à celte époque, toutes les caisses 
Publiques devront accepter en payement ces 
Wlets sans les remettre en circulation. 

Par décision du ministre de la guerre, les 
«Nés donnés par le ministre daus la garde 
Mobile avant la guerre de 1870 donnent seuls 

au payement de soldes arriérées. 
Les cadres nommés à l'élection sont privés de 

Ce' avantage. 

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux 
Protêts une circulaire pour leur rappeler les 
Proscriptions de la loi du 18-22 novembre 1814 
*Ur le travail du dimanche, pour qu'ils en tien— 
ûeot compte dans les adjudications et marchés 
Passés par l'administration. 

Les sergents-majors du 88e. en garnison 'a 
Cahors, ont reçu le sabre d'officier que doivent 
porter désormais tous les sergents-majors de 
l'armée. Ils conservent toutefois le sac. La dis-
tinction nouvelle qui leur est accordée a non-
seulement pour but de relever leur position hié-
rarchique, mais encore de les mettre plus à 
même de remplacer sur le champ de bataille un 
officier hors de combat. 

11 était d'usage, sous l'Empire, d'accorder à 
Uq certain nombre d'instituteurs malades un se-
î,Urs pour se rendre aux eaux thermales el réta-
Dllr leur santé. 

M- Jules Simon vient, dit-on, d'informer les 
Préfets qu'eu 1872 cette mesure humanitaire 
ferait d'être appliquée. 

M. le ministre des travaux publics, sur l'avis 
du conseil général des ponts et chaussées, vient 
de décider que la portion du chemin de fer de 
Rodez à Montpellier, comprise entre Sévérac et 
Millau, sera exécutée en double voie. 

On nous écrit de Lourdes : 
« Il est certain que dix ou douze évêques de 

nos provinces méridionales doivent assister à 
une cérémonie qui aura lieu à la magnifique 
église de la grotte de Lourdes, le 16 juillet pro-
chain. Ce jour-là est, en effet, la fête du Sca-
pulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel, et il 
ne peut être mieux choisi pour l'inauguration de 
l'église nouvelle. » 

Ajoutons que le pèlerinage de Lourdes n'a ja-
mais été plus fréquenté que celte année. On 
nous assure que quatre-vingts trains de pèlerins 
ont été commandés aux compagnies d'Orléans 
et du Midi pour d'ici au mois d'octobre. 

Chemin de fer d'Orléans. 

SERVICE D'ÉTÉ. 

DE CAHORS A L1B0S. 
tabl. 1 

Cahors. — Départ 
Mercuès 

Omnibus 
mixte 
5hlO.J 
5 281 
5 43 

Poste 
mixte 
I2h25j 

12 47 
1 7 

5 53 1 20 
6 10 1 43 
6 24 2 0 
6 36 2 14 
6 47 2 27 

Fumel 7 1 2 44 
Monsempron-Libos.—Arrivée. 7 7 2 51 

mixte 
5h40<> 

5 55 
6 7 
6 16 
6 37 
6 49 
6 58 
7 7 
7 19 
7 26 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

On lit dans le Courrier de Tarn-et-Ga-
ronne : 

« Trois jeunes ouvriers des environs de 
Cahors, étaient venus de Caussade pour louer 
leurs services en qualité de moissonneurs. Ils 
furent engagés à cet effet par le bordier de M. 
Salomon propriétaire. 

» Ils étaient là depuis trois jours, et avaient 
déjà su se concilier les sympathies de tout le 
monde, à l'exception du nommé Azam, domes-
tique de la ferme, qui les invectivait continuel-
lement, probablement par jalousie. 

» Dans la matinée de samedi 6 courant, 
ces provocations amenèrent une rixe entre 
Azam et le plus jeune des trois moissonneurs. 
Les deux autres voulurent secourir leur cama-
rade, mais aussitôt Azam tira de sa poché un 
long couteau-poignard et se mit à les pour-
suivre. 

» Il put malheureusement atteindre l'un de 
ses adversaires et il lui porta un coup dans les 
reins. Le couteau a pénétré de dix centimètres 
près l'épine dorsale jusqu'au poumon. 

» Averti aussitôt, M. Gardelle, substitut du 
procureur de la République, s'est transporté 
sur les lieux avec M. Darbas, juge d'instruction 
et M. Darnis, docteur-médecin. 

» Le blessé, auquel on s'est empressé de 
donner des soins, se trouve, dit-on, dans un 
état désespéré ; si sa jeunesse et sa bonne cons-
titution ne viennent en aide aux secours de l'art, 
il est à craindre que ce jeune homme ne se 
relève pas de sa blessure. 

» Azam a été écroué à la maison d'arrêt de 
Monlauban. » 

Chemin de fer d'Orléans. 

AVIS. 
M. le Directeur du Chemin de fer d'Orléans a 

l'honneur de prévenir le public que le transport 
des phosphates de chaux, par chargement de 
5,000 kilogrammes au minimum ou payant 
pour ce poids, est fixé aux prix suivants ; 

De c'ahors à Bordeaux-Bastide.... 10f 50 
— Saint-Nazaire 20 50 

De Saint-Antonin à Saint-Nazaire... 22" » 
par 1,000 kilogrammes, frais de gare compris. 

Dernières nouvelles 
(Service spécial du Journal du Lot.) 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Séance du 9 juillet. 

La discussion sur les impôts a fait de notables 
progrès dans celte séance. Tous les amendements 
ou contre-projets ayant été retirés ou rejelés (y 
compris celui de M. Clapier, imposant les matières 
fabriquées), on en est arrivé à mettre en délibé-
ration l'article 1er du projet de la commission (im-
pôts sur le chiffre des affaires ou sur les ven-
tes). 

M. Ducarre (de Lyon) a prononcé en faveur 
de cet impôt un discours fort intéressant, où il a 
signalé tous les dangers de la taxe sur les matières 
premières, et montré que l'impôt sur les ventes 
était encore celui qui offrait le moins d'inconvé-
nients. 11 a déclaré en terminant ne pas accepter 
le projel de la commission dans toutes ses parties, 
parce qu'il trouve que ce projet s'occupe d'une ma-
nière trop détaillée, du mode d'exécution, qui est 
du ressort d'un règlement législatif. Mais M. Du-
carre accepte pleinement le principe contenu dans 
le paragraphe Ier de l'article I. 

En présence de cette adhésion d'un des principaux 
membres de la gauche, il ne restait à la commission 
qu'à constater l'accord et à demander à la Chambre 
de passer au vole. C'est ce que la commission a fait 
par l'organe de M. Desselligny, rapporteur. 

On allait donc voter, et selon toute probabilité le 
principe de l'impôt allait être adopté, lorsque M. 
Thiers, faisant fonction de ministre des finances, 
est venu demander que le débat fat ajourné à de-
main ; il a exprimé l'opinion que cet impôt « très 
discutable » n'avait pas été suffisamment examiné 
(quoiqu'on en parle depuis trois jours). Il désire en 
parler lui-même et évidemment d'une manière peu 
favorable. 

Cette intervention personnelle du chef de l'Etat 
dans une question d'impôt ; qui, dans tous les pays 
libres, est exclusivement du ressort de la Chambre, 
n'avait pas paru trouver un accueil très sympathique 
sur les bancs de l'Assemblée, lorsque»!, le pré-
sident Grévy a fait remarquer que le gouverne-
ment souhaitant d'être entendu, il était naturel de ne 
pas clore le débat par un vole, et de l'ajournar à 
demain. 

Versailles, 10 juillet, 5 h. 15 m., 
du soir. 

Conformément à l'intention qu'il a manifestée 
à la fin de la séance d'hier, M. Thiers doit 
prendre la parole, dans la séance de ce jour, 
pour combattre l'impôt sur le chiffre des affaires. 
On est véritablement affligé, à gauche comme à 
droite, de celte obstination inouie qui porte 
M. Thiers à repousser tous les impôts autres 
que celui des matières premières, qui nous 
brouillerait avec le monde commercial tout en-
tier. Rien ne peut avoir raison de la persistance 
de cet homme d'Etat, qui ne veut tenir aucun 
compte de l'opposition a peu près 'unanime des 
trois commissions "du budget nommées depuis 
le 8 février 1871. S'il attaque aujourd'hui 
l'impôt sur le chiffre des affaires, c'est évidem-
ment avec la pensée d'acculer la représentation 
nationale à la nécessité absolue de relever les 
droits de douane d'une façon exorbitante. 

M. Gaslonde propose des augmentations sur 
les patentes, sur les portes et fenêtres et sur !a 
cote mobilière et personnelle. 

M. Bocher lui répond qu'il s'agit, en ce mo-
ment, d'imposer le commerce et l'industrie, el 
non la propriété immobilière. 

M. Thiers déclare soutenir les propositions 
de M. Gaslonde. Sans s'arrêter à la grave objec-
tion de M. Bocher, il rentre dans la discussion 
générale du budget, ce qui est tout à fait étran-
ger à la discussion actuelle. Il trouve tout na-
turellement moyen de parler de l'impôt sur les 
matières premières, mais seulement pour dire 
qu'il produirait une forte somme en 1873 , 
tandis que le droit sur la taxe des affaires ne 
produirait un résultat quelconque qu'en 1874. 

D'après M. Thiers, l'impôt du chiffre des 
affaires serait inquisitorial, tandis qu'il est très 
simple de se borner à augmenter des impôts 
déjà existants ; 60 pour cent pour les patentes, 
40 pour cent pour les portes et fenêtres, 20 
pour cent pour la cote personnelle et mobilière. 

A cette condition, le gouvernement abandon-
nerait l'augmentation de l'impôt du sel et de la 
contribution foncière. 

Le président de la République fait une sorte 
d'historique de la révolution française en ce qui 
regarde les impôts ; il veut rester fidèle aux 
idées de cette époque, et il est persuadé que 
les idées financières nouvelles sont contraires aux 
principes sociaux représentés par la révolution 
française. Jamais le système de l'immobilité pour 
fermer la porte au progrès n'a été mieux défendu 
que par M. Thiers, qui a été vif et même élo-
quent dans cette démonstration utopique. 

Du reste, M. Thiers est très-conciliant; il ex-
pose ses préférences, mais il acceptera la déci-
sion de l'Assemblée. On sent, de tous côtés, que 
l'approche de l'emprunt porte ses fruits, et que 
chacun comprend la nécessité d'éviter les débats 
irritants et les conflits. 

Dans la dernière partie de son discours, 
M. Thiers devient très-diffus à force de vouloir 
donner des détails parfaitement inutiles sur des 
points que lout le monde connaît. L'Assemblée 
traduit sa fatigue par des murmures. 

M. Thiers considère comme ridicule la 
taxation des affaires. (Vifs murmures.) 

Si. on veut être sincère, si on veut être 
franc (nouveaux murmures), il valait mieux im-
poser le revenu net, comme le demandait M. Ca-
simir Périer. Mais M. Thiers s'empresse d'ajouter 
qu'on a bien fait de le repousser à cause de la 
déclaration. Or, il y a aussi une déclaration 
pour le chiffre des affaires : il faut donc ren-
voyer dos à dos les deux projets. 

Dans une phrase incidente, M. Thiers dil plai-
samment : « Dans notre pays il y a eu tant de 
révolutions que nous avons plus de princes qu'on 
ne peut en mettre sur le trône... » De violentes 
interruptions éclatent; la gauche applaudit. Une 
voix crie à droite : « Vous avez renversé les 
rois pour vous mettre à leur place. » 

Le président de la République reprend son ar-
gumentation financière, et la désapprobation se 
manifeste sur beaucoup de bancs contre les cri-
tiques qu'il formule. Il menace l'Assemblée de 
descendre de !a tribune. 

Le discours continue au milieu du silence. 
L'orateur s'appuie sur l'expérience faite aux 
États-Unis, où l'impôt du chiffre des affaires a 
été établi et puis aboli. Il cite également l'exem 
pie de la Suisse. Il insiste enfin sur la difficulté 
intolérable des vérifications, si les déclarations 
ne sont pas sincères. 

Le vote est très-difficile à prévoir. Il semble 
probable, cependant, que M. Thiers n'empêchera 
pas la majorité d'accepter l'impôt sur le chiffre 
des affaires, qui donneront 60 ou 80 millions. 

Bourse de Parts. 

Paris, 11 juillet 1872, soir. 

Rente 3 p. f 53,80 
— 4 1/2 p. % 77,25 
— 5 p.»/0 84,40 

Un Prêtre a inventé un remède d'une 
efficacité certaine et d'un emploi facile et 
incensiblp, guérissant pour toujours tous les 
cors aux pieds. — Envoyer 3 fr. en timbres-
poste ou mandats, on le recevra de suite et 
franco, avec l'instruction. — à M. Martin, 17, 
rue des Martyrs, à Paris. 

AVIS 
Nous prions instamment nos souscrip-

teurs en retard, de vouloir bien acquitter 
le montant de leur abonnement en un bon 
de poste. Leur silence nous autoriserait à 
faire traite sur eux, dans la quinzaine, en 
leur faisant supporter les frais de recou-
vrement. L'abonnement se paie d'avance. 



JOURNAL DU LOT 

Annonces 

Pour paraître le 5 juillet : 10 centimes la 
livraison: LE PROCÈS BAZAINE. — En vente: 
rue Dauphine, W, à Paris et chez tous les 
libraires. 

Le grand procès qui va s'ouvrir à Versailles devant 
le Conseil de guerre, voté par l'Assemblée nationale, 
le 16 mai 1872, sera une des pages les plus dramati-
ques de l'histoire contemporaine : jamais intérêt plus 
poignant ne se sera attaché à un débat judiciaire. 

Nous recueillerons et reproduirons chaque jour 
fidèlement le compte-rendu de ces débats. 

Mais avant le procès, il y a ce que nous appelle-
rons : les préliminaires du procès. C'est-à-dire, les 
documents biographiques et historiques de la cause. 
Nous les avons tous réunis, en voici le sommaire : 
Introduction. —Biographie. — Les batailles sous 

Metz. — L'intrigue de M. Régnier. — Le général 
Bourbakià Londres. — Le général Boyer au quar-
tier général du roi de Prusse. — Agitation à Metz 
et dans l'armée. — Le protocole de la capitulation. 
— Les derniers jours de Metz, 

La circulaire de M. Gambetta. — Le rapport de M. de 
Valcourl, inséré au Moniteur officiel. — Protesta-
tions de l'armée. — Lettre de Bazaine datée de 
Cassel. —Rapport officiel de Bazaine publié à Ber-
lin. — Le maréchal Bazaine jugé par le général 
Changarnier. — La déposition de M. Rouher de-
vant la commission du 4 septembre. — Décret de 
Bordeaux renvoyant Bazaine devant une commis-
sion. 

Le conseil d'enquête sur la capitulation. — Lettre 
de Bazaine à M. Thiers, demandant des juges. — 
Le maréchal Bazaine se constitue prisonnier. —La 
maison de l'avenue de Picardie à Versailles. — 

Discussion et vote de la loi sur le conseil de guerre. 
L'article 209 du Code militaire. — Le général Ri-
vière chargé de l'instruction. — Les plans de Metz 
et des batailles. — 2,400 pièces. — Les éphémé-
rides de l'instruction. 
Cette première partie formera huit livraisons de 

16 colonnes chacune, ornées de portraits, vues plans 
etc. 

Il paraîtra 2 livraisons par semaine à partir du 
5 juillet. 

La seconde partie faisant suite, et également illus-
trée : LE PROCÈS BAZAINE, paraîtra par livrai-
sons semblables le lendemain de chaque audience. 

Le tout formera un beau volume illustré, avec ti-
tre el table analytique des matières. 

1 

JOURML DE S DEMOISELLES 
(40e année. ) 

1, BOULEVARD DES ITALIENS 

ANNÉE 1871 

Exceptionnellement les abonnements partent du mois 
d'Avril pour finir en Décembre (neuf mois). 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 
Edition mensuelle 9 fr. » 
Edition bi-mensuelle avec 48 gravures 13 fr. 50 
Edition bi-mensuelle avec 48 gravures 

et 24 grandes feuilles de patrons... 18 fr. » 
Edition hebdomadaire IA PLDS COMPLÈTE. 8 fr. 50partrim. 

6 MOIS, 16 FR. — 9 MOIS, 24 FR. — IN AN, 32 FR. 
Envoyer un mandat de poste ou une valeur à vue. 

Toute personne qui en fera la demande recevra 
un numéro spécimen. 

LE TOUR DIT MONDE 

Nouveau Journal hebdomadaire des voyages 

Publié sous la direction del\. Edouard Charton 

AVIS DES ÉDITEURS 

La publication du Tour du monde, que les 
éditeurs avaient dû interrompre au mois de 
septembre dernier, à la suite de nos premiers 
désastres, a repris son cours, le 18 juin 1871, 
par la mise en vente de la livraison 560. — A 
dater de ce jour-là et jusqu'à fin décembre 
prochain, c'est-à-dire jusqu'à l'achèvement de 
la onzième année, il paraîtra une livraison seu-
lement par quinzaine, le Samedi; mais, à par-
tir de janvier 1872, la publication redeviendra 
hebdomadaire comme avant. ■ 

L'impossibilité de regagner le temps perdu, 
en publiant plusieurs livraisons par semaine; 
la crainte aussi d'imposer les souscripteurs, 
en leur demandant trop à la fois, a déterminé 
les éditeurs à adopter cette modification tem-
poraire dans la périodicité de leur journal. Le 
onzième volume en cours de publication por-
tera la date de, 1870-1871. 

Les abounés, servis directement par la pose, 
n'ont point à se préoccuper de cette mesure; 
ils recevront un nombre de livraisons propor-
tionné à la durée de leur abonnement. 

Ulysse Ladet, Alfred Marchand, Maurice BlocV 
L. Montigny, Le Reboullet, J. Hébrard, etc' 
etc., et dont les correspondances étrangères ' 
le partie littéraire ont une valeur reconnue ya 
publier : 

Lettres politiques, par M. P. LANFREV. 
Notes sur l'Angleterre, par M. H. Taine 
Le Siège de Paris, journal d'un office 

de marine. 
Le Blessé, roman, par M. HECTOR MALO

T 

LA POUPÉE MODÈLE 
(8" année) 

1, Boulevard des Italiens. 

Ce journal est le plus instructif, le plus amusam 
et le meilleur marché des publications destinées an; 
petites filles.—Gravures coloriées, images à décou. 
per, petits travaux faciles à exécuter, surprises, etc" 

EXCEPTIONNELLEMENT ANNÉE 187l' 
Les abonnements commencent de Mars pour finir 9 

Novembre (neuf mois). 

Le Temps, dont les principaux rédacteurs 
politiques sont toujours MM. A. Nefflzer, Ed. 
Scherer, André Cochut, Georges Jeaonerod, 

Le Temps annonce qu'il donne à tous ses 
abonnés nouveaux tout ce qui a paru du beau 
roman de Georges Sand : Nanon, doot il 
poursuit et va terminer la publication, et eo 
même temps l'analyse complète (avec repro-
duction des principales dépositions) de l'en-
quête parlementaire sur les événements du;, 
mars. —Bureaux: Faubourg Montmartre, lf 
— Trois mois, 17 fr. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytot. 

A VENDRE 
UNE PROPRIETE D'AGREMENT ET DE RAPPORT 

APPELÉE CHATEAU DE FLOIRAC 
Située commune de Floirac, canton de Martel (Lot), sur les bords fertiles iet magnifiques de la Dordogne, entre les stations 

de Monlvalent et de Saint-Denis (ligne de Périgueux à Capdenae), à 36 kilomètres de Brives et 3 heures de Périguew, 
par le chemin de fer. PRIX : 50,000 FRANCS 

Les bâtiments comprennent 
1° Une Maison d'habitation, de construction moderne, 

sur le point culminant de la propriété, avec terrasse 
au pourtour, d'où l'on a de tous côtés une vue admi-
rable et très-élendue, intérieur confortable et bien dis-
tribué. 

2° Un Bâtiment renfermant : écurie, remise, loge-
ment au-dessus composé de trois chambres et d'une 
cuisine. 

3° Une vieille et haute Tour, contenant l'escalier en 
pierre de l'ancien château 

4° Bâtiments ruraux, consislant en : grange, étable 
et remise pour les machines agricoles. 

5° Manège couvert, au-dessus d'un puits, avec ma-
chine élévatoire conduisant l'eau dans la maison d'ha-
bitation au moyen d'un réservoir établi dans la vieille 
tour, à 35 mètres plus haut que le puits. 

La propriété, dont une grande partie du terrain est 
d'une fertilité rare, donne comme produits : du blé, 
des prairies artificielles, du tabac, des betteraves, noix 
et maïs, des légumes et de beaux fruits, dont la vente 

annuelle pour ces deux derniers produits est de 550 fr 
Une grande portion de la superficie totale forme m 
coteau d'environ 3 hectares, unique dans le pays po»' 
le rapport qu'il peut donner en vignes, comme quai 
et quantité. Actuellement une partie de ce coteau e> 
plantée et produit d'excellent vin. 

Près la maison d'habitation est un parterre avec pife 
d'eau. La propriété du côté de la Dordogne, estborÈ 
d'une importante muraille en terrasse, faisant face* 
Puy-dTssolu, autrefois Uxellodunum. 

S'adresser à M. Henri [VALET, architecte à Périgueux, rue Neuve-des-Jacobins. 
En Vente ehez tous les libraires 

LES RURAUX 
( Dialogue entre un Maire et un Candidat à la députalion. ) 

Brochure politique de 40 pages 

20 centimes. 
par Léon VALERY, de Lalbenque 

25 centimes. 
— 

GBANDE ÉCONOMIE 

POUR DÉPIQUÉE LES BLÉS 
AVIS AUX AGRICULTEURS. 

M. JULHIA, fondeur à Cahors, 
met à. la disposition de l'agriculture 
one machine à vapeur pour le dépi-
quage des blés avec laquelle il se 
charge de dépiquer environ 100 piles 
par jour, à des prix très-modérés. 

Il garantit que les blés seront aussi 

bien dépiqués qu'avec le fléau, soit 
pour ne laisser ni grains à l'épie, ni 
pour le briser. 

Pour tous renseignements et pour 
tous ceux qui voudront se faire ins-
crire , adresser les demandes, le 
plus tôt possible, à M. Julhia. 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'Arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX : I f RAHC . 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

A CÉDER 
UN MAGASIN 

DE 

LAMPISTEK^ 
bien assorti, bel outillage 

bonne clientèle. 

S'adresser à M. CALVET, la0P|Sl< 


